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1. La Conférence des Parties favorise la disponibilité de mécanismes
financiers et encourage ces mécanismes à s'efforcer de veiller à ce que les pays en
développemen~t toch~iés Parti.es, en particulier ceux qui me trouvent en Afrique,
dispos3ent du maim de fonds pour mettre en oeuvre la Convention. A cette fin,
la Conférence des Parties envisage, entre autres, en vue de leur adoption, des
méthodes et des politiques pour:

(a) faciliter la mime à disponibilité des fonda nécessaires aux niveaux
national, sous-régional, régional ou mondial pour les activités menée.

cnormément aux disposition Pertinentes de la Convention;

(b) favoriser les approches, mécanisme et accorda fondée sur plusieurs
sources de f inancement Ainsi que leur évaluation, conformément à l'article
20;

(c> fournir réguliérement aux Parties intéressées et aux -organisations
intergouvernementales et non gouvernementales compétentes, afin de
faciliter la coordination entre elles, dem renseignements sur les sources
de financemient disponibles et sur les modes de financement;

(d) faciliter, selon qu'il convient, la création de mécanismes tels que des
fonds nationaux relatifs à la désertification, y compris ceux qui font
appel à la participation d'organisations non gouvernementales, pour

agh,.. aiAnt et efficaemnt les ressources financières au niveau


